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  Lettre datée du 27 janvier 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une communication datée 
du 27 janvier 2003 que j’ai reçue du Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le porter à l’attention des membres 
du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 
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Annexe 
 

[Original : anglais] 
 

  Lettre datée du 27 janvier 2003, adressée  
au Secrétaire général par le Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique 
 
 

 Au paragraphe 5 de la résolution 1441 (2002) du Conseil de sécurité, adoptée 
le 8 novembre 2002, le Conseil priait l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) de le tenir informé dans les 60 jours suivant la reprise des inspections en 
Iraq. 

 Je vous saurais gré par conséquent de bien vouloir faire parvenir au Président 
du Conseil de sécurité le rapport ci-après mis à jour conformément à la résolution 
1441 (2002) (voir pièce jointe) pour distribution en tant que document du Conseil de 
sécurité. 
 

(Signé) Mohamed ElBaradei 
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Pièce jointe 
 

  Rapport mis à jour présenté par l’Agence internationale  
de l’énergie atomique (AIEA) au Conseil de sécurité 
conformément à la résolution 1441 (2002) 
 
 

1. Le présent rapport est présenté par l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1441 (2002) 
du Conseil, adoptée le 8 novembre 2002, au paragraphe 5 de laquelle le Conseil 
priait l’AIEA et la  Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des 
Nations Unies (COCOVINU) de reprendre les inspections en Iraq au plus tard 
45 jours après l’adoption de ladite résolution et de le tenir informé dans les 60 jours 
suivants. Conformément à la résolution 1441 (2002), l’AIEA et la Commission ont 
repris les inspections en Iraq le 27 novembre 2002. 
 
 

 I. Rappel des faits 
 
 

2. Par la résolution 687 (1991), l’AIEA était chargée de la localisation de 
l’emplacement et de la destruction, de l’enlèvement ou de la neutralisation des 
éléments du programme d’armement nucléaire de l’Iraq. Elle était chargée 
également du contrôle et de la vérification continus de l’exécution par l’Iraq de ses 
obligations au regard de ladite résolution et des autres résolutions pertinentes. Le 
plan de contrôle et de vérification continus de l’AIEA a été approuvé par le Conseil 
de sécurité dans sa résolution 715 (1991). Entre autres résolutions pertinentes, la 
résolution 707 (1991) interdisait à l’Iraq de se livrer à toute activité nucléaire de 
quelque nature que ce soit, à l’exception de l’usage des isotopes à des fins 
médicales, agronomiques et industrielles, jusqu’à ce que le Conseil constate qu’il 
respectait pleinement ladite résolution et la résolution 687 (1991) et que l’Agence 
constate de son côté qu’il respectait pleinement l’Accord de garanties qu’il avait 
conclu avec elle en vertu du Traité de non-prolifération des armes nucléaires 
(Accord de garanties). 

3. Le 16 décembre 1998, les inspecteurs de l’AIEA quittèrent l’Iraq. Ce retrait 
faisait suite à la décision de la Commission spéciale des Nations Unies, de l’appui 
logistique de laquelle dépendaient les activités de l’AIEA en Iraq, de retirer tout son 
personnel de ce pays, et répondait aux préoccupations que suscitait l’action militaire 
imminente pour la sécurité du personnel de l’Agence. 

4. À ce moment-là, l’AIEA avait déjà pu dresser un tableau complet et cohérent 
de l’ancien programme d’armement nucléaire de l’Iraq, démantelé par ses soins. 
L’Agence avait détruit, enlevé ou neutralisé tous les moyens matériels dont disposait 
l’Iraq pour produire des matières nucléaires à des fins d’armement nucléaire en 
quantités d’une quelconque utilité pratique. L’Agence avait conclu en ce qui 
concerne l’ancien programme nucléaire de l’Iraq que : 

 a) Aucun indice ne laissait supposer que l’Iraq avait réussi à fabriquer des 
armes nucléaires; 

 b) Tous les matériaux nucléaires d’une quelconque utilité pour la fabrication 
d’armes nucléaires avaient été vérifiés sans en négliger aucun et que toutes les 
matières nucléaires (plutonium et uranium hautement enrichi) utilisables pour la 
fabrication d’armes nucléaires avaient été retirées d’Iraq; 
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 c) L’Iraq avait réussi à extraire de l’uranium concentré de son propre 
minerai et avait produit des quantités industrielles de matériaux d’alimentation 
(UCl4) pour la séparation électromagnétique des isotopes. Aucun indice ne laissait 
supposer que la fabrication de matériaux d’alimentation pour l’enrichissement par 
centrifugation (UF6) ait dépassé le niveau du laboratoire; 

 d) L’Iraq était tout près de réussir à fabriquer de l’uranium hautement 
enrichi par le processus de séparation électromagnétique des isotopes et de fabriquer 
et d’expérimenter des cascades de centrifugeuses à gaz sous-critiques 
monocylindriques. Toutefois, rien n’indiquait qu’il soit parvenu à fabriquer par ses 
propres moyens plus de quelques grammes de matières nucléaires utilisables pour la 
fabrication d’armes nucléaires; 

 e) L’Iraq avait exploré plusieurs autres voies pour enrichir l’uranium, 
notamment la diffusion gazeuse, l’enrichissement chimique et l’enrichissement au 
laser, sans aboutir réellement à quoi que ce soit; 

 f) L’Iraq avait fait d’importants progrès en matière d’armement, mais avait 
encore des obstacles considérables à franchir avant d’être en mesure de fabriquer 
entièrement son premier dispositif d’implosion nucléaire; 

 g) Rien n’indiquait non plus qu’il subsistât en Iraq une quelconque capacité 
matérielle de production de quantités suffisantes de matières nucléaires utilisables 
pour la fabrication d’armes nucléaires; 

 h) On ne constatait non plus aucune différence notable entre l’image 
techniquement cohérente que l’on avait pu se faire de l’ancien programme de l’Iraq 
et les renseignements fournis dans la « déclaration à jour, exacte et complète » qu’il 
avait présentée à l’AIEA, conformément à la résolution 707 (1991), en 1996 et 
complétée en 1998. 

5. Au mois de décembre 1998, il n’y avait plus aucune question clef en suspens 
en matière de désarmement nucléaire, encore qu’un certain nombre d’interrogations 
et de préoccupations subsistent en ce qui concerne l’ancien programme nucléaire de 
l’Iraq, dont la clarification eût permis d’établir avec une plus grande certitude que 
l’AIEA avait pleine connaissance et compréhension de la situation. Les questions 
que l’on continue de se poser ont trait à l’incertitude des progrès réalisés dans la 
conception des armes et la mise au point des centrifugeuses, faute de la 
documentation appropriée; à l’ampleur de l’assistance extérieure dont a pu 
bénéficier l’Iraq; et à l’absence de preuves que l’Iraq a définitivement abandonné 
son programme nucléaire. 

6. Pendant les quatre années qui ont suivi le retrait des inspecteurs de l’AIEA, les 
activités de l’Agence en Iraq se sont limitées à la vérification annuelle, 
conformément à l’Accord de garanties, des matériaux nucléaires (plusieurs tonnes 
de concentré d’uranium et d’uranium naturel et quelques quantités d’uranium 
faiblement enrichi et d’uranium appauvri) restant en Iraq sous la garde de l’AIEA. 

7. Durant cette période, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1284 (1999), 
qui, entre autres choses, constituait la COCOVINU, réaffirmait le rôle de l’AIEA 
pour ce qui est du contrôle de l’application par l’Iraq des dispositions de la 
résolution 687 (1991) et des autres résolutions s’y rapportant, établissait les 
procédures et calendriers d’exécution par l’AIEA et la COCOVINU de leurs 
mandats respectifs et prévoyait la possibilité d’une suspension des sanctions en Iraq. 
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8. Le 16 septembre 2002, le Ministre iraquien des affaires étrangères a informé le 
Secrétaire général que l’Iraq avait décidé d’autoriser le retour des inspecteurs des 
Nations Unies en Iraq sans conditions. Des discussions ont eu lieu, sur cette base, à 
Vienne le 30 septembre et le 1er octobre 2002 entre les représentants de l’Iraq et les 
représentants de l’AIEA et de la COCOVINU concernant les dispositions pratiques 
à prendre en vue de la reprise des inspections. 

9. Le 8 novembre 2002, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1441 (2002), 
au paragraphe 9 de laquelle il exigeait que l’Iraq confirme, dans les sept jours 
suivant la notification de son adoption, « son intention de respecter pleinement les 
termes de ladite résolution ». Il exigeait en outre que l’Iraq « coopère 
immédiatement, inconditionnellement et activement avec la Commission et 
l’AIEA ». Dans une lettre adressée au Secrétaire général en date du 13 novembre 
2002, l’Iraq a déclaré « accepter » la résolution 1441 (2002) et « être prêt à 
accueillir les inspecteurs pour qu’ils exécutent leurs tâches et vérifient que l’Iraq 
n’avait fabriqué aucune arme de destruction massive en leur absence, depuis 1998 ». 

10. Le Conseil de sécurité décidait également, au paragraphe 3 de la résolution 
1441 (2002), qu’en plus des déclarations qu’il doit présenter deux fois par an 
conformément aux plans de contrôle et de vérification continus de l’AIEA et de la 
Commission, le Gouvernement iraquien lui fournirait ainsi qu’à celles-ci, au plus 
tard 30 jours à compter de la date de ladite résolution, « une déclaration à jour, 
exacte et complète sur tous les aspects de ses programmes de développement 
d’armes chimiques, biologiques et nucléaires, de missiles balistiques et d’autres 
vecteurs ..., y compris les dotations et les emplacements précis de ces armes, 
composants, sous-composants, stocks d’agents et matières et équipements connexes, 
l’emplacement et les activités de ces installations de recherche, de développement et 
de production, ainsi que tous les autres programmes chimiques, biologiques et 
nucléaires, y compris ce que l’Iraq déclare comme servant à des fins autres que la 
production d’armes ou les équipements militaires ». 

11. Au paragraphe 5 de la résolution 1441 (2002), le Conseil de sécurité donnait 
instructions à la Commission et demandait à l’AIEA de reprendre les inspections au 
plus tard 45 jours après l’adoption de ladite résolution. Une mission préparatoire 
composée de personnel de l’AIEA et de la Commission, notamment du Directeur 
général de l’AIEA et du Président exécutif de la Commission, s’est rendue à Bagdad 
les 18 et 19 novembre 2002 pour y rencontrer leurs homologues iraquiens conduits 
par M. Amer H. Al-Saadi, conseiller du Président, pour discuter plus avant des 
arrangements logistiques et réinstaller le bureau des inspecteurs à Bagdad. 

12. L’AIEA et la Commission ont repris leurs inspections le 27 novembre 2002. 

13. Le 8 décembre 2002, l’AIEA a reçu à son siège à Vienne, sous couvert d’une 
lettre datée du 7 décembre 2002 de M. Al-Saadi, la « déclaration à jour, exacte et 
complète » concernant les activités nucléaires de l’Iraq présentée par l’Iraq, 
conformément au paragraphe 3 de la résolution 1441 (2002). Cette déclaration 
consistait en sept volumes, dont les six premiers intitulés « L’ancien programme 
nucléaire iraquien » concernaient les activités nucléaires de l’Iraq jusqu’en 1991, et 
le dernier était intitulé « Programme nucléaire de 1991 à 2002 ». 
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 II. Activités de l’AIEA depuis la reprise des inspections 
 
 

 A. Le Bureau de vérification nucléaire de l’Iraq et le démarrage  
du Bureau de Bagdad 
 

14. L’équipe de l’AIEA chargée d’exécuter le mandat relatif à l’Iraq assigné à 
l’Agence par le Conseil de sécurité (équipe antérieurement connue sous le nom de 
Groupe d’action sur la résolution 687 et aujourd’hui rebaptisée Bureau de 
vérification nucléaire en Iraq) a augmenté ses effectifs et mène une intense 
campagne de recrutement pour s’assurer qu’elle sera composée des experts les plus 
compétents et les plus expérimentés actuellement disponibles. 

15. Avec l’aide et la coopération de la COCOVINU, comme il est prévu par la 
résolution 1441 (2002), l’AIEA a rouvert son bureau de Bagdad sous le nom de 
Centre de contrôle et de vérification continus (CCVC). Forte de l’appui logistique 
fourni par la COCOVINU à ses équipes d’inspecteurs sous forme de transport 
aérien, véhicules, communications radio et antenne médicale, l’AIEA a mis en place 
un système informatique sécurisé ainsi que des magasins et des laboratoires de 
mesures radiométriques sécurisés.  
 

 B. Déclarations 
 

 1. Arriéré de déclarations semestrielles 
 

16. Aux termes du plan de contrôle et de vérification continus de l’AIEA, l’Iraq 
est tenu de présenter, les 15 janvier et 15 juillet de chaque année, des déclarations 
semestrielles fournissant des informations sur, entre autres : les matières nucléaires; 
les locaux, installations et sites pertinents; les matières, équipements et articles 
énumérés à l’annexe 3 du plan; et les isotopes. L’Iraq a présenté les déclarations 
semestrielles prescrites de 1994 à 1998, mais il n’en a présenté aucune après le 
retrait des inspecteurs en décembre 1998.  

17. À la réunion que l’Iraq, la COCOVINU et l’AIEA ont tenue à Vienne les 
30 septembre et 1er octobre 2002, l’Iraq a remis à l’AIEA ses déclarations 
semestrielles en souffrance pour la période allant de janvier 1999 à juillet 2002. Il a 
par la suite fourni des rectificatifs à ces déclarations, en même temps que des 
observations expliquant certains changements concernant les articles couverts par 
ces déclarations. L’Iraq a également remis récemment à l’AIEA sa déclaration 
semestrielle sur le deuxième semestre de 2002, dont l’échéance tombait en janvier 
2003. 
 

 2. La « déclaration à jour, exacte et complète » 
 

18. Comme il est dit plus haut, l’Iraq a remis à l’AIEA sa déclaration à jour, exacte 
et complète en ce qui concerne le nucléaire en décembre 2002, comme le prescrivait 
la résolution 1441 (2002). En effectuant son évaluation préliminaire de la 
déclaration de l’Iraq, l’AIEA s’est surtout attachée à : 

 a) Comparer la partie qui concerne le programme nucléaire iraquien avant 
1991 à l’état définitif et complet fourni en 1998; 

 b) Analyser la partie qui concerne le programme nucléaire iraquien pendant 
la période allant de 1991 à 2002, en prêtant une attention particulière aux activités 
de l’Iraq depuis la fin de 1998. 
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19. Dans sa déclaration à jour, exacte et complète, l’Iraq déclare que :  

 « Aucune activité de fond liée à l’ancien [programme nucléaire iraquien] n’a 
été menée en avril 1991 et après. Toutes les activités du programme nucléaire 
ont été pratiquement annulées et abandonnées en avril 1991 et seuls des 
rapports portant sur les réalisations antérieures et sur les missions nouvelles 
(non interdites) ont été publiés par la suite. » (Résumé détaillé, page 86/113) 

20. La partie de la déclaration à jour, exacte et complète de l’Iraq qui concerne son 
programme nucléaire avant 1991 ne montre pas de différences majeures par rapport 
à l’état définitif et complet communiqué à l’AIEA en 1998. La déclaration de 2002 
contient de nombreux éclaircissements. Elle ne contient cependant aucune 
information nouvelle sur les questions et préoccupations évoquées au paragraphe 5 
ci-dessus. 

21. Pour ce qui est de la période allant de 1991 à 2002, la déclaration assure que 
les activités nucléaires de l’Iraq se sont limitées à l’emploi de radio-isotopes à des 
fins non interdites (c’est-à-dire, par exemple, à des fins médicales, agricoles et 
industrielles) conformément à la résolution 707 (1991). Le reste de la déclaration, 
qui porte sur la période postérieure à 1991, décrit les activités qui ont été ou qui sont 
encore menées dans des sites actuels et anciens de la Commission iraquienne de 
l’énergie atomique (CIEA), dans des établissements ouverts depuis 1991 où ont été 
transférés un certain nombre d’anciens employés de la CIEA, ainsi que dans 
d’autres établissements industriels ayant participé autrefois au programme de mise 
au point d’armes. Tous ces sites et établissements sont déjà connus de l’AIEA et 
étaient visés par le plan de contrôle et vérification continus avant 1998. 

22. Les sites de la CIEA ont été fortement endommagés pendant la guerre du 
Golfe. Conformément au mandat que leur assignait la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité, les équipes d’inspecteurs de l’AIEA ont neutralisé tout 
l’équipement de mise au point d’armes se trouvant sur ces sites. Dans sa déclaration 
de 2002, l’Iraq affirme que les sites actuels et anciens de la CIEA ainsi que les 
établissements où ont été transférés certains de ses anciens employés sont 
aujourd’hui consacrés à des activités commerciales non nucléaires. Quant aux autres 
établissements industriels ayant participé au programme de mise au point d’armes 
par le passé, l’Iraq déclare qu’ils se consacrent aujourd’hui à diverses applications 
industrielles et militaires. 

23. À ce stade de son évaluation de la « déclaration à jour, exacte et complète » de 
l’Iraq, l’AIEA retient les conclusions ci-après : 

 a) La partie de la déclaration qui concerne l’ancien programme iraquien 
(c’est-à-dire le programme d’avant 1991) ne présente pas de différences 
substantielles par rapport à l’état définitif et complet fourni antérieurement et 
semble s’accorder avec l’analyse que fait l’AIEA du programme d’armement 
nucléaire de l’Iraq (telle qu’elle a été communiquée au Conseil de sécurité dans les 
documents S/1997/779, S/1999/127 et S/2002/1150); 

 b) La partie de la déclaration qui concerne le programme iraquien entre 
1991 et 1998 s’accorde avec les conclusions tirées par l’AIEA des activités de 
vérification qu’elle a menées pendant cette période et dont elle a rendu compte 
régulièrement au Conseil de sécurité; 
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 c) La principale question en suspens pour l’AIEA est celle de l’exactitude et 
de l’exhaustivité de la déclaration faite par l’Iraq selon laquelle aucun changement 
substantiel n’a été apporté à son programme nucléaire depuis 1998 et ses activités 
nucléaires se sont limitées à l’emploi d’isotopes à des fins non interdites. 

24. L’AIEA a intégré les nouvelles déclarations présentées par l’Iraq aux 
informations accumulées de 1991 à 1998 (telles qu’elles ressortent de documents 
iraquiens originaux, de résultats d’inspections, d’images fournies par des satellites 
commerciaux et d’informations fournies par les États) et aux informations 
recueillies après 1998. L’analyse de l’ensemble de ces informations se poursuit en 
parallèle avec les activités d’inspection et enrichit ces activités. 
 

 3. Déclarations diverses 
 

25. En réponse à une demande faite par l’AIEA, conformément au paragraphe 7 de 
la résolution 1441 (2002), l’Iraq a fourni une liste contenant les noms de 
214 Iraquiens liés à son ancien programme nucléaire, dont la plupart sont bien 
connus de l’AIEA du fait des inspections qu’elle a menées avant 1998. Cette liste 
indiquait le rang de chaque individu, ainsi que le lieu où il est actuellement 
employé. L’AIEA a déjà rencontré un grand nombre des intéressés depuis la reprise 
des inspections en novembre 2002. 

26. Lors d’une réunion qui s’est tenue les 19 et 20 janvier 2003 à Bagdad, à 
l’occasion de laquelle le Directeur général de l’AIEA et le Président exécutif de la 
COCOVINU ont rencontré une délégation iraquienne conduite par M. Al Saadi, 
l’Iraq a accepté de fournir une liste complémentaire en réponse à la demande de 
l’AIEA, et de donner des informations permettant de localiser les principaux 
chercheurs et techniciens. 
 

 C. Documents 
 

27. Il a été demandé à la partie iraquienne, au cours des inspections, de 
communiquer par écrit des explications sur les questions complexes et les 
inventaires d’articles pertinents pour la conduite des enquêtes sur des sujets précis. 
Ces explications et ces inventaires ont été fournis sous la forme de résumés et de 
nouveaux documents, établis de manière ponctuelle. L’Iraq aurait pu faire preuve de 
davantage d’initiative et prévoir l’utilité de telles informations, mais les documents 
demandés ont été élaborés et fournis à l’AIEA dans des délais acceptables. 

28. En réponse aux questions des inspecteurs, l’Iraq a également fourni des 
documents qui semblent être des documents originaux élaborés au moment où se 
déroulaient les faits qui y sont décrits (rapports, procès-verbaux de réunions, lettres, 
communications et notes établis dans le cadre des activités normales liées à un 
programme, par exemple). La fourniture par l’Iraq de documents originaux de cette 
nature a été et demeure essentielle pour la vérification de la déclaration de l’Iraq. 

29. Le 16 janvier 2003, des documents ont été découverts au domicile d’un 
employé d’une entreprise publique iraquienne, ancien membre du personnel de la 
Commission iraquienne de l’énergie atomique (CIEA). Les 2 000 pages que 
contiennent ces documents concernent essentiellement la physique du laser ou des 
techniques d’enrichissement de l’uranium par laser, et certaines portent une mention 
signalant leur caractère confidentiel. Bien que l’analyse préliminaire de ces 
documents donne à penser qu’ils ne revêtent aucune importance particulière 
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s’agissant de fournir des informations nouvelles sur l’ancien programme nucléaire 
iraquien, il apparaît que des documents pertinents en la matière peuvent se trouver 
au domicile de particuliers. Il a été instamment demandé à l’Iraq de mettre en 
oeuvre des mesures permettant de localiser tous autres documents susceptibles 
d’être conservés par des particuliers et contenant des informations intéressant les 
activités nucléaires et liées au nucléaire et de fournir sans délai à l’AIEA tout 
document ainsi localisé. 
 

 D. Inspections 
 

 1. Sites 
 

30. Depuis la reprise des inspections, le 27 novembre 2002, l’AIEA a procédé à 
139 inspections sur 106 sites, dont deux sites présidentiels. 

31. La première phase des inspections était axée sur un travail de reconnaissance : 
il s’agissait de reconstituer la base de connaissance de l’AIEA s’agissant des 
capacités nucléaires dont l’Iraq disposait encore, et notamment de vérifier 
l’emplacement des principales installations, des matières nucléaires et des matières 
non nucléaires pertinentes, et de localiser les principaux membres du personnel 
technique. 

32. La première étape de la période de reconnaissance a consisté à inspecter des 
installations dont on savait qu’elles avaient une importance majeure dans l’ancien 
programme, afin de s’assurer qu’aucune activité nucléaire n’y avait repris. La 
plupart de ces installations avaient été détruites soit durant la guerre du Golfe soit à 
la demande de l’AIEA en vertu de l’autorité qui lui était conférée par la résolution 
687 (1991). L’AIEA a également procédé à de nouvelles inspections dans plusieurs 
dizaines d’installations dont on avait estimé avant 1998 qu’elles pourraient être 
utilisées aux fins d’un nouveau programme nucléaire. Il n’a été décelé aucun signe 
d’activité nucléaire dans ces installations. 

33. Durant cette phase, l’AIEA s’est appliquée à recenser le matériel le plus 
important placé sous surveillance dans ces installations au titre du plan de contrôle 
et de vérification continus avant 1998. L’Agence a entrepris de localiser d’autres 
installations, matières et sources. 

34. Bien que l’AIEA poursuive ses activités de reconnaissance, les inspecteurs ont 
déjà commencé le travail d’enquête, en privilégiant les activités de l’Iraq au cours 
des quatre dernières années écoulées, particulièrement dans les domaines désignés 
comme préoccupants par les États et dans ceux que l’AIEA a retenus sur la base de 
ses propres analyses. 

35. À l’aide d’images satellites et d’autres informations dont elle disposait, 
l’AIEA a recensé un certain nombre de sites – dont quelques-uns avaient été 
associés aux activités nucléaires passées de l’Iraq – sur lesquels des changements 
susceptibles de relever du mandat de l’AIEA ont été apportés ou de nouveaux 
bâtiments construits, entre 1998 et 2002. Huit de ces sites ont été identifiés par les 
États comme étant des lieux où l’on soupçonnait que des activités nucléaires étaient 
conduites. Tous ces sites ont été inspectés afin de vérifier s’il existait des faits 
nouveaux quant aux moyens techniques, à l’organisation, à la structure, à la 
superficie des installations ou au personnel. D’une manière générale, l’AIEA a 
constaté que, si les installations avaient été modernisées et le personnel renouvelé 
sur quelques sites au cours des quatre années écoulées, le matériel et les laboratoires 
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de la majorité des sites (qui étaient liés à la recherche, au développement et à la 
fabrication) étaient dans un tel état de délabrement que la reprise d’activités 
nucléaires exigerait d’importants travaux de rénovation. L’AIEA n’a relevé aucun 
signe d’activité nucléaire sur l’un quelconque de ces sites. 

36. Plusieurs autres installations que ni l’AIEA ni la Commission spéciale des 
Nations Unies (CSNU) n’avaient jamais inspectées par le passé l’ont été, pour faire 
suite à des informations selon lesquelles les sites en question étaient dotés 
d’importantes capacités industrielles. Il ne s’est avéré pour aucune de ces 
installations qu’elle était liée à des activités nucléaires ou devait être déclarée par 
l’Iraq. 
 

 2. Inventaire des matières nucléaires 
 

37. Comme indiqué précédemment, avant le retrait d’Iraq de ses inspecteurs, en 
décembre 1998, l’AIEA avait enlevé du pays toutes les matières nucléaires pouvant 
servir à la fabrication d’armes nucléaires. Les stocks de matières nucléaires restant 
en Iraq sont entreposés sous les scellés de l’AIEA sur un site, l’emplacement C, qui 
se trouve juste en dehors du complexe de Tuwaitha. 

38. En décembre 2002, l’emplacement C a fait l’objet d’une inspection destinée à 
vérifier les matières nucléaires qui y étaient entreposées. L’inspection a confirmé 
que les scellés et l’inventaire des matières nucléaires étaient demeurés intacts depuis 
la dernière inspection concernant les garanties, en janvier 2002. 
 

 3. Contrôle continu – confinement, surveillance et échantillonnage 
 

39. L’Agence réintroduira bientôt des systèmes de confinement et de surveillance 
pour contrôler les matériels critiques à double usage et les activités associées à ces 
matériels. Ces systèmes permettront d’assurer non seulement la pose de scellés et 
l’installation de caméras, mais aussi la télétransmission des données en temps 
proche du temps réel à partir de ces caméras. On peut mentionner, à titre d’exemple, 
la mise en place prévue de dispositifs de surveillance sur des sites déterminés pour 
contrôler l’emplacement et l’utilisation des machines de fluotournage que l’AIEA 
avait surveillées avant 1998 et qui font l’objet d’un contrôle et d’une vérification 
continus. 

40. Le système de vérification de l’Agence en Iraq comprend également de 
nombreuses méthodes et techniques qui permettent de détecter la présence de 
certains radio-isotopes. Étant donné les restrictions imposées aux activités 
nucléaires iraquiennes, la détection de rayonnements dans des installations ou dans 
l’environnement serait un indicateur important qui pourrait guider les inspections et 
les investigations. 

41. La surveillance des cours d’eau iraquiens (fleuves, rivières, canaux et lacs), 
par la collecte d’eau, de sédiments et de végétation, a commencé en 1992 et des 
prélèvements semestriels ont été effectués jusqu’en décembre 1998. Dans le cadre 
de ce programme, on a également analysé les eaux usées déversées par des stations 
de traitement des déchets ou toute autre installation prise en considération. La 
première opération de ce type organisée depuis la reprise des inspections s’est 
achevée en décembre 2002. Les échantillons recueillis sont toujours en cours 
d’analyse. 
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42. En 1998, l’Agence a également lancé un vaste programme d’échantillonnage 
de l’environnement qui consistait à effectuer des prélèvements d’air, de végétation 
et de surface, par frottis, sur des zones étendues. Elle avait quatre échantillonneurs 
d’air en service en Iraq cette année-là. Ces échantillonneurs ont été retirés par les 
inspecteurs de l’Agence en novembre 2002 aux fins d’un entretien. Ils seront 
réinstallés dans les deux semaines à venir. 

43. Le programme d’échantillonnage de l’environnement susmentionné prévoyait 
également le prélèvement d’échantillons de sols par frottis dans des usines et des 
laboratoires sur tout le territoire de l’Iraq. Les inspecteurs de l’AIEA ont repris cette 
activité sur les principaux sites qui étaient auparavant liés à l’ancien programme 
d’armement nucléaire de l’Iraq et sur de nouveaux sites. L’analyse des résultats 
obtenus à ce jour n’a révélé aucun indice se rapportant à la conduite d’activités 
interdites sur les sites où ces échantillons ont été prélevés. 

44. Outre le prélèvement d’échantillons dans l’environnement, l’Agence a repris 
les campagnes de levés gamma effectués à partir d’un véhicule ou à la main. Ces 
levés ont pour objet de détecter l’existence d’éventuelles matières nucléaires non 
déclarées ou de radio-isotopes non seulement à l’intérieur du périmètre des sites 
inspectés, mais aussi le long des itinéraires empruntés par le véhicule qui effectue 
les levés. Jusqu’à présent, ces levés n’ont détecté aucun indice se rapportant à la 
conduite d’activités nucléaires interdites. 
 

 E. Entretiens 
 

45. L’Agence a conduit régulièrement des entretiens avec des scientifiques, des 
cadres et des techniciens iraquiens dans le cadre de ses activités d’inspection et de 
contrôle. Par le biais de ces entretiens, elle sollicite, de la part de ces personnes, des 
informations qui peuvent être utiles pour confirmer le lieu où elles travaillent ou ont 
travaillé, les activités auxquelles elles se livrent ou se sont livrées et leur position 
dans la hiérarchie. Les entretiens constituent un outil important pour recueillir des 
renseignements sur les programmes, activités et réalisations et ces renseignements 
se sont révélés précieux pour évaluer dans quelle mesure l’AIEA a une connaissance 
exhaustive et exacte des programmes antérieurs et actuels de l’Iraq. 

46. L’AIEA a interrogé un grand nombre de personnes depuis la reprise des 
inspections, y compris dans le cadre d’entretiens collectifs. Au cours de ces 
entretiens, elle a concentré son attention sur les activités auxquelles les personnes 
interrogées ont notoirement participé, ou auxquelles elles participent en ce moment. 

47. En vertu du paragraphe 5 de la résolution 1441 (2002), l’AIEA a le droit 
d’accéder à tous les fonctionnaires et autres personnes qu’elle souhaite entendre en 
privé. Les deux premières personnes avec lesquelles elle a demandé à s’entretenir en 
privé ont refusé d’être interrogées hors de la présence d’un représentant du 
Gouvernement iraquien. On note toutefois que, lors d’une réunion qui a eu lieu le 
20 janvier 2003 à Bagdad, l’Iraq s’est engagé à encourager ses citoyens à accepter 
d’être interrogés en privé. Cela dit, il est regrettable que, après l’annonce de cet 
engagement, une demande d’entretien privé ait été rejetée par la personne 
pressentie. L’AIEA a l’intention de faire valoir pleinement son droit de solliciter des 
entretiens et de déterminer les modalités d’organisation de ces entretiens et les 
endroits où ils auront lieu, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Iraq, en fonction 
des besoins. Elle continuera à faire rapport au Conseil de sécurité sur les initiatives 
qu’elle prend à cet égard et sur leurs résultats. 
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 F. Questions particulières soulevées par des États 
 

 1. Tubes d’aluminium 
 

48. Ces derniers mois, on s’est inquiété des tentatives faites par l’Iraq pour se 
procurer des tubes d’aluminium à résistance élevée. Cette inquiétude était motivée 
par le fait que des tubes d’aluminium à résistance élevée de certains types peuvent 
servir à la fabrication de matériel d’enrichissement de l’uranium. 

49. En réponse aux questions de l’AIEA, les autorités iraquiennes ont confirmé 
qu’entre 2000 et 2002, elles avaient vainement tenté de se procurer des tubes 
d’aluminium à résistance élevée et ce pour mener à bien un programme visant à 
inverser la conception de roquettes classiques de 81 millimètres. 

50. D’après l’Iraq, de grandes quantités de roquettes de 81 millimètres, dont les 
chambres de combustion étaient faites d’aluminium à résistance élevée, avaient été 
importées en Iraq vers le milieu des années 80. La plupart de ces roquettes avaient 
été utilisées lors du conflit entre l’Iraq et la République islamique d’Iran. En 1988-
1989, l’Iraq avait importé 160 000 tubes d’aluminium non anodisé dans le but 
d’inverser la conception des roquettes d’origine et de se doter de ses propres 
moyens de fabrication locale de roquettes de ce type. Le programme a été retardé 
pour de nombreuses raisons dont le fait que la majorité des tubes importés, faits 
d’aluminium non anodisé et mal stockés, avaient été endommagés par les 
intempéries. Sur les 160 000 tubes importés, environ 20 000 avaient pu être 
récupérés et à peu près 13 000 d’entre eux avaient par la suite servi à la fabrication 
de roquettes. D’après les représentants iraquiens, en 2000, l’Iraq avait entrepris de 
se procurer de nouveaux tubes à l’étranger auprès de sociétés privées. Les nouveaux 
tubes devaient être en aluminium anodisé car ils seraient stockés dans des conditions 
incertaines avant d’être utilisés. 

51. L’AIEA a procédé à une série d’inspections sur des sites servant à la 
fabrication et à l’entreposage des roquettes conçues par ingénierie inverse, a 
interrogé des fonctionnaires iraquiens et s’est entretenue avec eux, a prélevé des 
échantillons de tubes d’aluminium et a commencé d’étudier la documentation 
fournie par l’Iraq au sujet de ses contacts avec les vendeurs. 

52. À la suite de ces initiatives, il a été possible de confirmer l’existence d’un 
programme de fabrication de roquettes de 81 millimètres. Les conclusions de 
l’AIEA indiquent à ce jour que les spécifications des tubes d’aluminium que l’Iraq 
cherchait récemment à acheter correspondaient à celles fixées pour la fabrication de 
roquettes par ingénierie inverse. Ces tubes peuvent certes être modifiés de façon à 
servir à la production de centrifugeuses mais ils ne sont pas directement utilisables à 
cette fin. L’AIEA continuera d’enquêter sur la question. Il convient toutefois de 
noter que la tentative d’achat de ces tubes est interdite aux termes des dispositions 
de l’alinéa a) du paragraphe 24 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
qui interdit notamment la fourniture à l’Iraq d’éléments d’armes et de matériel 
connexe. 

 

 2. HMX 
 

53. L’AIEA s’est aussi intéressée à la relocalisation et à l’utilisation de HMX 
(matière hautement explosive pouvant servir à la fabrication d’armes nucléaires) 
telles qu’elles sont décrites dans les déclarations semi-annuelles de l’Iraq. Dans ces 
rapports, l’Iraq a déclaré avoir transféré vers d’autres sites, entre 1998 et 2002, 
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32 des 228 tonnes de HMX mises sous scellés par l’AIEA en décembre 1998. Il a 
ajouté qu’une quantité minime de HMX (46 kilogrammes) avait servi à des fins de 
recherche-développement dans des usines de fabrication de munitions. À la 
demande de l’AIEA, l’Iraq a fourni d’autres précisions sur les mouvements et les 
utilisations du HMX. Il a précisé que les 32 tonnes mentionnées plus haut avaient 
été mélangées à du soufre pour fabriquer des explosifs industriels destinés 
essentiellement aux cimenteries qui exploitaient des carrières et que la recherche-
développement ayant utilisé la quantité minime de HMX à laquelle il s’était référé 
portait sur les mines antipersonnel, les explosifs à usage civil, le remplissage des 
ogives de missiles et les chars. 

54. Les inspecteurs de l’AIEA ont été en mesure de contrôler et de remettre sous 
scellés la quantité restante de HMX, soit environ 196 tonnes, qui se trouvait toujours 
sur le site de stockage d’origine. L’Iraq a également fourni des justificatifs au sujet 
de la destination du HMX mélangé et de l’autre petite quantité de HMX. Il n’a 
toutefois pas été possible de vérifier l’utilisation qui avait été faite de ces matières 
dont la totalité était censée avoir disparu dans des explosions et il n’existe aucun 
moyen technique de s’assurer que telle a bien été leur utilisation. L’AIEA continuera 
à enquêter sur l’utilisation du HMX et du HMX mélangé. 

 

 3. Importations d’uranium 
 

55. Suite aux rapports faisant état de tentatives d’importation d’uranium en 
provenance d’Afrique par l’Iraq, l’AIEA a demandé des éclaircissements à ce pays. 
L’Iraq a nié avoir importé ou tenté d’importer de l’uranium sous quelque forme que 
ce soit après 1990. Il avait même envoyé une lettre officielle dans ce sens à l’AIEA 
le 14 janvier 2003. 

56. Au cours de la réunion de haut niveau qui s’est tenue récemment à Bagdad, 
l’Iraq a été encouragé à se montrer plus empressé à aider l’AIEA à régler cette 
question. L’AIEA poursuivra son enquête à ce sujet. 

 

 4. Achats d’aimants et de moyens de production d’aimants 
 

57. Des États ont soulevé la question des tentatives faites par l’Iraq pour 
construire une usine de fabrication d’aimants. 

58. En réponse aux questions de l’AIEA, l’Iraq a fourni des informations 
détaillées sur un projet de construction d’une usine de fabrication d’aimants destinés 
au programme iraquien de fabrication de missiles et à des applications industrielles, 
et pour lequel il avait même préparé un appel d’offres. Le projet a toutefois été 
reporté pour des raisons liées aux « arrangements de crédit financier ». 

59. Les résultats préliminaires des recherches effectuées à ce sujet indiquent que 
les spécifications indiquées dans l’appel d’offres étaient compatibles avec 
l’utilisation future déclarée. L’AIEA continuera toutefois d’enquêter à ce sujet pour 
voir si cet achat projeté est lié aux tentatives faites pour relancer le programme 
d’enrichissement d’uranium. 
 

 G. Coopération 
 

60. Pour faciliter le travail des inspecteurs de l’AIEA, les autorités iraquiennes 
leur ont donné accès à toutes les installations visitées – y compris les bâtiments et 
palais présidentiels – sans conditions et sans atermoiements, malgré les plaintes de 
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certains qui jugeaient ces inspections incommodantes et intrusives. L’AIEA a 
pleinement tiré parti des pleins pouvoirs en matière d’inspection que lui accordait la 
résolution 1441 (2002) et entend continuer à ce faire. Au demeurant, elle a donné 
pour instruction à ces inspecteurs de faire preuve d’un maximum de 
professionnalisme et de tact dans l’accomplissement de leur tâche. 

61. Les autorités iraquiennes se sont également montrées coopératives en 
fournissant des documents originaux supplémentaires en réponse aux demandes des 
inspecteurs de l’AIEA. Les documents communiqués à ce jour n’apportent toutefois 
aucune réponse aux questions et préoccupations soulevées depuis 1998. 

62. Comme indiqué plus haut, les 19 et 20 janvier 2003, le Directeur général de 
l’AIEA et le Directeur exécutif de la COCOVINU ont rencontré, à Bagdad, une 
délégation iraquienne, à la tête de laquelle se trouvait M. Al-Saadi, pour encourager 
une plus grande transparence et une coopération plus active de la part de l’Iraq. Une 
déclaration a été publiée à l’issue de la rencontre (voir pièce jointe). 
 
 

 III. Évaluation par l’Agence internationale de l’énergie atomique 
 
 

63. Ni les déclarations iraquiennes ni les inspections de l’AIEA n’ont révélé 
aucune nouvelle information substantielle au sujet de la période couverte par 
l’ancien programme nucléaire de l’Iraq (période avant 1991) ou de l’évolution des 
capacités nucléaires de ce pays entre 1991 et 1998. Le seul domaine où l’on pourrait 
quelque peu mieux comprendre l’ancien programme de l’Iraq pourrait être celui de 
l’enrichissement par laser, grâce à la découverte de documents évoquée au 
paragraphe 29 ci-dessus. Toutefois, il ressort d’un examen préliminaire de ces 
documents qu’il est peu probable que ces derniers modifient les conclusions de 
l’AIEA concernant l’absence de résultats quant à la production d’uranium enrichi au 
moyen de cette méthode. 

64. On n’a guère progressé dans le règlement des questions et préoccupations 
datant de 1998. S’agissant de la question de l’assistance extérieure à l’ancien 
programme nucléaire, l’Iraq a présenté une lettre dans laquelle il résume les 
informations qu’il avait fournies précédemment au cours des discussions et réitère 
ses déclarations précédentes selon lesquelles il n’avait jamais donné suite à ces 
offres d’assistance. En ce qui concerne la question de l’abandon du programme, 
l’Iraq a indiqué qu’il avait l’intention d’adopter, comme on le lui avait demandé 
dans le plan de contrôle et de vérification continus, des lois interdisant la conduite 
d’activités prohibées en Iraq. 

65. Pendant les huit premières semaines d’inspection, l’AIEA s’est rendue dans 
tous les sites qui ont été identifiés et jugés importants par elle ou par des États. À la 
date de ces inspections, aucune preuve d’activités nucléaires prohibées ou 
d’activités apparentées n’a été trouvée sur les sites en question, quoique tous les 
résultats de laboratoire des analyses d’échantillons ne soient pas encore disponibles. 
Pas plus que les inspections n’ont jusqu’ici révélé des signes de nouvelles 
installations nucléaires ou d’appui direct à une quelconque activité nucléaire. 
Toutefois, l’AIEA devra procéder à d’autres vérifications avant de pouvoir donner 
des assurances crédibles que l’Iraq n’a pas de programme d’armes nucléaires. 

66. L’AIEA s’emploie déjà à rechercher une solution à la question fondamentale 
qui est de savoir si les activités nucléaires de l’Iraq ou les capacités en la matière 
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ont changé depuis décembre 1998. Des progrès sensibles ont déjà été accomplis 
dans les domaines au sujet desquels des préoccupations avaient été exprimées avant 
la reprise des inspections : les préoccupations concernant la construction ou la 
reconstruction de bâtiments sur des sites d’installations connus ont été calmées; et il 
semble qu’a priori les tubes d’aluminium de haute résistance étaient destinés à la 
production de roquettes et non pas à l’utilisation dans des centrifugeuses pour 
l’enrichissement de l’uranium, quoiqu’on n’ait pas encore fini d’évaluer la 
possibilité que l’Iraq a peut-être eu l’intention de modifier ultérieurement les tubes 
en question pour les utiliser dans des centrifugeuses. L’Iraq ayant rattrapé le retard 
en matière de présentation de ses déclarations semestrielles, une analyse 
approfondie du mouvement et de l’utilisation des articles et du matériel à double 
usage a permis de réduire au maximum les domaines de préoccupation. Il sera 
toutefois difficile de confirmer ce qu’il est advenu des 32 tonnes de HMX qui 
avaient précédemment fait l’objet d’une surveillance et que l’Iraq a déclaré avoir 
utilisées à des fins civiles. 

67. Aucun progrès n’a été accompli en ce qui concerne les tentatives que l’Iraq 
aurait faites pour importer de l’uranium de l’étranger. L’AIEA n’est pas en mesure 
de tirer de conclusions sur la question tant qu’elle ne disposera pas d’informations 
plus précises. 
 
 

 IV. Et maintenant … 
 
 

68. L’AIEA intensifiera ses activités, en ce qui concerne aussi bien ses opérations 
sur le terrain que son action au siège. Elle continuera de chercher à régler tous les 
problèmes en suspens, notamment la question de savoir s’il y a eu des changements 
majeurs dans le programme nucléaire de l’Iraq et les capacités de ce pays en la 
matière pendant que les inspections étaient suspendues. Elle reprendra ou lancera 
également toutes les activités nécessaires pour son plan de contrôle et de 
vérification continus, y compris les types d’activités menées avant décembre 1998, 
ainsi que de nouvelles en vue de renforcer ses capacités de détection. Parmi ces 
activités, il convient de mentionner notamment l’installation de matériel vidéo de 
télésurveillance dans des installations clefs, l’installation d’échantillonneurs d’air, la 
mesure du rayonnement gamma dans l’air et l’application d’autres méthodes 
d’échantillonnage de l’environnement sur une grande superficie. 

69. Dans sa résolution 1441 (2002), le Conseil de sécurité prie les États de fournir 
à l’AIEA et à la COCOVINU toute information pouvant les aider dans l’exercice de 
leur mandat aux termes de la résolution, et de recommander notamment les sites à 
inspecter et les personnes à interroger. Quelques renseignements ont certes été 
fournis mais les informations pouvant permettre d’agir ont été très limitées et n’ont 
commencé à arriver que depuis les trois dernières semaines. Pour que l’AIEA puisse 
s’acquitter rapidement et efficacement de son mandat en Iraq, il importe que les 
États continuent de lui apporter leur appui dans tous les aspects s’y rapportant. 

70. L’Iraq doit coopérer pleinement et activement avec l’AIEA, conformément aux 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Si l’Iraq a été accommodant en ce qui 
concerne l’accès immédiat, sans conditions et sans restrictions aux sites et a répondu 
de manière satisfaisante à un certain nombre de questions spécifiques, il pourrait et 
devrait faire preuve de davantage d’initiative en matière de coopération. L’AIEA 
tient à ce que soit mis en pratique l’engagement de l’Iraq à encourager ses citoyens 
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à donner accès aux sites privés et à accorder des entretiens privés. L’Iraq devrait 
également intensifier la recherche de tous les documents et d’autres preuves, 
directes et indirectes, de nature à aider l’AIEA à régler les problèmes en suspens et à 
clarifier les questions et préoccupations qui demeurent. 

71. L’AIEA devrait être en mesure, au cours des mois à venir – sauf circonstances 
exceptionnelles et en supposant que l’Iraq fasse preuve d’initiative en matière de 
coopération – de donner des assurances crédibles que l’Iraq n’a pas de programme 
d’armes nucléaires. En attendant, la présence en Iraq d’inspecteurs dotés de vastes 
pouvoirs de contrôle et d’enquête a un effet dissuasif et constitue une assurance 
contre la reprise par ce pays d’activités nucléaires prohibées. 
 

New York 

Le 27 janvier 2003 
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Pièce jointe 
 

  Déclaration conjointe établie à l’issue des entretiens qui ont eu lieu 
à Bagdad, les 19 et 20 janvier 2003, entre d’une part l’Iraq 
et d’autre part la Commission de contrôle, de vérification 
et d’inspection des Nations Unies et l’Agence internationale 
de l’énergie atomique 
 

 La réunion qui s’est tenue entre d’une part l’Iraq et d’autre part la Commission 
de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations Unies (COCOVINU) et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a été consacrée à l’évaluation 
des inspections passées et au règlement des problèmes apparus. Il a été convenu des 
points ci-après : 

 1. La COCOVINU et l’AIEA ont pu avoir accès à tous les sites et il en ira 
de même à l’avenir. En outre, la partie iraquienne encouragera les personnes à 
autoriser l’accès aux sites privés (individuels). 

 2. L’Iraq a offert une aide importante pour le renforcement logistique des 
infrastructures d’inspection, en mettant par exemple sur pied l’antenne de Mossoul. 
Cette assistance sera maintenue, par exemple en ce qui concerne l’antenne de 
Bassorah. 

 3. Après la découverte de certaines munitions vides de 122 millimètres aux 
entrepôts d’Ukhaider, la partie iraquienne a constitué une équipe chargée de mener 
des enquêtes et des recherches complètes sur certains cas analogues dans d’autres 
sites. Quatre autres munitions vides ont été trouvées aux entrepôts d’Al-Taji. La 
partie iraquienne communiquera les résultats finaux. 

 4. La partie iraquienne a répondu à la COCOVINU qui avait demandé un 
certain nombre de documents. La partie iraquienne a remis une partie de ces 
documents et fourni des éclaircissements à propos d’autres documents. 

 5. Une liste complémentaire des personnes participant aux différentes 
activités sera communiquée en réponse à une demande de la COCOVINU et de 
l’AIEA. 

 6. La Déclaration présentée par l’Iraq le 7 décembre a été discutée et la 
partie iraquienne s’est déclarée prête à répondre aux questions que soulevait cette 
déclaration et à en débattre. 

 7. Encourager les personnes auxquelles des entretiens privés ont été 
demandés à accepter. 

 8. La COCOVINU et l’AIEA ont accepté, le cas échéant, de prendre à bord 
de leurs hélicoptères un certain nombre d’accompagnateurs iraquiens. 

 9. L’Iraq promulguera dès que possible une législation nationale relative 
aux activités prohibées. 

 10. L’Iraq a accepté de poursuivre les discussions techniques avec l’AIEA 
pour tirer au clair les problèmes des tubes d’aluminium, des importations présumées 
d’uranium et de l’utilisation de matières hautement explosives ainsi que d’autres 
questions en suspens. 
 

Le 20 janvier 2003 


